
 Pv 18 07 2022 - 1 

 

 

================================================================================== 

 

 



 Pv 18 07 2022 - 2 

 

 

 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



 Pv 18 07 2022 - 3 

• 

• 

• 

• 

• 

 

 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

o 

o 

o 

o 

• 



 Pv 18 07 2022 - 4 

- 

- 

 

 



 Pv 18 07 2022 - 5 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



 Pv 18 07 2022 - 6 

- 

- 

- 

- 

 

 



 Pv 18 07 2022 - 7 

- 

- 

- 

- 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



 Pv 18 07 2022 - 8 

• 

• 

• 

• 

 

• 



 Pv 18 07 2022 - 9 

• 

 



 Pv 18 07 2022 - 10 

 

Il est rappelé au conseil municipal :  
- Que la Commune de MALAUCENE est couverte par un plan local d’urbanisme (PLU)  
- Que par délibération en date du 22 février 2022, une modification simplifiée n° 1 du 

PLU a été prescrite afin d’introduire un sous zonage correspondant à la zone d’activité 
de la Croix de Florent qui deviendrait UEa incluant dans les activités les activités 
agricoles. 

 
Il est précisé également qu’au regard de l’article L.153-47 du code de l’urbanisme, le projet de 
modification, l’exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques 
associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 doivent être mis à la disposition du public 
pendant un mois.  
 
Par délibération n° 50 du 02 avril 2022, le conseil municipal a défini les modalités de mise à 
disposition ; 
 
L’arrêté du maire, la délibération du conseil municipal et le dossier de mise à disposition 
complet ont fait l’objet des notifications aux personnes publiques associées prévues aux articles 
L.132-7 et L.132-9 du code de l’urbanisme en date du 02 avril 2022. Ces notifications indiquaient 
également les dates de mise à dispositions du dossier de modification simplifiée n° 1. 
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Un avis informant de la prescription de la modification simplifiée n° 1 ainsi que les date de la 
mise à disposition du dossier au public (du 25 avril au 24 mai 2022) avec la tenue d’un registre, 
est paru dans le journal de la Provence le 12 avril 2022.  
Cet avis a également été affiché en mairie et sur le site internet de la commune à partir du 25 
avril  et ce, jusqu’au 24 mai inclus. 
 
Il est exposé que le registre d’observations, clos le 24 Mai 2022 n’a enregistré aucune 
intervention de la population. 
 
Au regard de l’absence de remarque ou d’opposition de la population et des personnes 
publiques associées, le bilan de la mise à disposition est considéré comme favorable. 
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o  

o Avenant lot démolition  

 
Mme Sandrine SAEZ souhaite revenir sur plusieurs points :  
 

- La décision 2022-114 « honoraires avocat – projet de bail à construction » – 1 632.00 € TTC et 
demande s’il sera possible de prendre connaissance du projet de bail. M. le Maire confirme. 
 

- La décision 2022-113 « délégation ponctuelle du droit de préemption urbain sur un bien sis à 
Malaucène – Grand Rue » et demande ou en est le dossier. M. le Maire indique que c’est en 
bonne voie, que l’EPF est saisi, que cela va se faire. 
 

- Le point enquête PAI (Plan alimentaire individuel) à l’ordre du jour de la commission 
« cohésion sociale » de la CoVe et notamment s’il existe des PAI à l’école et des constantes 
dans les demandes. M. le Maire l’informe que les services vont se renseigner et lui répondre. 
 

La séance est levée à 19 h 45. 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 


